
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Doit-on recevoir les eaux qui s’écoulent du terrain de son voisin ?
Oui, en tant que propriétaire d’un terrain situé en contrebas est obligé de recevoir les eaux qui s’écoulent
naturellement du terrain de votre voisin. Cette obligation disparaît si l’écoulement naturel est aggravé par
l’intervention de votre voisin (par exemple, il ne doit pas avoir effectué de travaux de drainage aggravant l’écoulement
des eaux sur votre terrain).
Attention
L’obligation de recevoir les eaux qui s’écoulent sur votre terrain (aussi appelées eaux de ruissellement ) s’applique
uniquement aux eaux de type eaux de pluie, eaux de source et fonte des neiges. Vous ne pouvez donc pas recevoir
les eaux usées de votre voisin sur votre terrain.
Si votre voisin déverse ses eaux usées sur votre terrain, il est recommandé de lui en parler.
S’il n’agit pas, vous devez lui envoyer un courrier simple lui rappelant la gêne occasionnée. Il est recommandé de
réunir un maximum de preuves à l’appui de votre courrier (par exemple, photo, témoignage…).
En cas d’inaction de votre voisin, vous devez lui envoyer un courrier recommandé avec accusé de réception
demandant de faire cesser la gêne occasionnée.
Si malgré vos différents courriers, les nuisances persistent, vous avez la possibilité de recourir à un conciliateur de
justice (démarche gratuite) ou à un médiateur (démarche payante) ou à une procédure participative (démarche
payante avec recours à un avocat) pour trouver une solution amiable avec votre voisin.
Cette démarche est obligatoire pour pouvoir faire, par la suite, un recours auprès du tribunal,  du lieu de votre
terrain.
Devant le tribunal, vous pouvez demander le versement de  dommages et intérêts .
Vie pratique en logement individuel (maison)
Mitoyenneté (droits des voisins)
Bornage de terrains
Droit de passage sur le terrain d’un autre propriétaire (servitude de passage)
Murs
Plantations (haies, arbres, arbustes…)
Aménagements extérieurs (loisirs et travaux)
Piscine privative
Autres aménagements
Récupération de l’eau de pluie
Toiture photovoltaïque
Chauffage solaire
Et aussi…

Récupération de l’eau de pluie

Où s’informer
?

 Agence départementale pour l’information sur le logement (Adil) 

 Maison de justice et du droit 

Textes de
référence

 Code civil : articles 640 à 648 
Eaux de pluie : articles 640 et 641

Plus
d’infos

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F2443

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1736#comarquage-693fa606cebde
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1822#comarquage-693fa606cebde
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F20851#comarquage-693fa606cebde
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F3037#comarquage-693fa606cebde
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2040#comarquage-693fa606cebde
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2415#comarquage-693fa606cebde
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F614#comarquage-693fa606cebde
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F31404#comarquage-693fa606cebde
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F31481#comarquage-693fa606cebde
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F31487#comarquage-693fa606cebde
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F31488#comarquage-693fa606cebde
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F31481#comarquage-693fa606cebde
https://www.anil.org/lanil-et-les-adil/votre-adil/
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/lieux-dacces-aux-droits-10111/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006136252
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F2443


Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F2443

https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F2443
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